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Sommaire exécutif 
Quatre universités québécoises sont dotées d  faculté de médecine 

formation des futurs médecins et dans la pérennité du réseau public de santé au Québec. 

des ajustements ciblés au cadre législatif sont nécessaires pour protéger et renforcer la médecine 
universitaire, tout en maximisant son impact positif sur le réseau public. 

Nous recommandons : 

 de travailler avec les quatre facultés de médecine pour mettre en place des incitatifs efficaces dans 
 

 de veiller à ce que Santé Québec détienne un mandat clair pour favoriser la création de stages de 
formation dans le réseau public afin que les étudiantes et étudiants en médecine et les résidentes et 
résidents soient exposés à une pratique dans notre réseau public plutôt que dans le secteur privé; 

 
Par exemple : 

 à court terme, de collaborer avec les quatre facultés de médecine pour prévoir des exceptions 
pour les personnes apprenantes qui souhaitent acquérir des connaissances et des compétences 
qui ne sont pas enseignées au Québec, et ainsi bonifier la qualité des soins prodigués dans le 
système public de la santé;  

 de créer davantage de postes de résidents dans les spécialités autres que la médecine de famille 
dès que le contexte le permettra. 

 de prévoir des exceptions pour les diplômées et diplômés des facultés de médecine du Québec qui 
font une résidence ailleurs au Canada;  

 de manière 

personnes résidente
 

 que le gouvernement réfléchisse aux mesures à mettre en place pour limiter le passage des médecins 
entre les systèmes public et privé.  

médecine universitaire au Québec. Les facultés de médecine se tiennent prêtes à travailler en 
 solutions durables et adaptées aux besoins 

du système de santé. 
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Présentation de la Conférence des doyens des facultés de 
médecine du Québec 

 
 

(MEDU), la Conférence des doyens des facultés de médecine du Québec (CDFM) regroupe les premiers 
dirigeants des quatre facultés de médecine québécoises. 

Commentaires des facultés de médecine 
 de médecine assurent le développement et 

les , 
 et ervent 

ainsi que des différentes communautés qui la composent. 

Depuis sept ans, le gouvernement demande aux quatre facultés de médecine de former davantage de 
médecins, en particulier des médecins de famille . Les facultés ont répondu à 
cette demande avec vigueur. Ainsi, 1 165 apprenantes et apprenants ont commencé leur formation de 
premier cycle en médecine en août 2024, soit . En outre, la proportion de 
postes d en médecine de famille est de 55 %, comparativement à 40 % il y a 25 ans. 
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De nombreux campus décentralisés ont été créés depuis 20 ans pour répondre à la demande de former 
davantage de médecins, mais aussi pour exposer plus de personnes apprenantes aux réalités des 
régions. Actuellement, environ 16 % des étudiantes et étudiants font leur formation dans des campus 
décentralisés. -U) permet 
également de former beaucoup plus de résidents en médecine de famille dans les milieux éloignés des 
grands centres (et  

 % des postes en médecine familiale 
étaient offerts  %. La proportion des 
finissantes et finissants des facultés de médecine québécoises qui sont admis en médecine de famille au 
Québec est bien supérieure à la proportion observée dans les autres provinces canadiennes. 

Malgré le fait que les quatre facultés de médecine québécoises forment 42 

plusieurs raisons : -utilisés, 
facteurs régionaux. Avec le projet de loi n° 83, le gouvernement veut notamment freiner 
privé des nouveaux médecins  à certains facteurs susceptibles de nuire au système public, 
dont la migration vers le privé de 700 médecins sur 22 000. 

Le mécanisme retenu dans le projet de loi n° 83 consisterait à imposer aux populations étudiantes et 
résidentes en médecine, avant le début de leur formation, la signature obligatoire 
exercer la médecine dans le système public du Québec à la fin de leur formation. Ce mécanisme vise les 
personnes qui étudient la médecine au Québec et les personnes qui font leur résidence en médecine au 
Québec.  

Mieux encadrer le système de santé public québécois 

public québécois projet de loi n° 83 visant à le protéger. 
Nos facultés sont en effet intimement liées au système public, qui est une grande richesse pour le 
Québec. Sauf exception dans certaines spécialités, les stages de nos étudiantes et étudiants se déroulent 
dans le système public, préconisons. En contribuant à la santé de toutes les 
Québécoises et de tous les Québécois, le système public et les étudiantes et étudiants en médecine qui 
y font leurs stages  réaffirmons 
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notre volonté de renforcer ce système en encourageant nos apprenantes et 
 

Les soins de santé, au Québec comme ailleurs, sont en constante évolution. Les futurs médecins de 
même que tous les autres professionnels de la santé doivent recevoir une formation leur permettant de 

Dans le contexte actuel, où 
 facultés de médecine de former toujours plus de médecins dans un système de santé 

en mutation, il est essentiel que tous les acteurs responsables des soins offerts dans le système public 
collaborent de façon étroite et partagent les mêmes ambitions. 

Mieux encadrer la pratique privée dans le système de santé au 
Québec 
La pratique privée dans le système de santé est une réalité complexe sur laquelle il faut se pencher pour 
trouver des solutions pérennes pour le Québec. Nous constatons que, par exemple, le passage du 

médecins de famille que pour les autres spécialistes
médecin exerçant en cabinet privé de facturer, pour les mêmes services, des montants supérieurs aux 
montants facturés dans le système public, ce qui rend la pratique privée plus attrayante. Les mesures 
proposées dans le projet de loi n° aucune incidence sur ces facteurs ni sur facteurs 

des médecins vers le secteur privé au Québec, ainsi que des mesures efficaces adoptées ailleurs, 
permettrait au gouvernement de cerner des  

F étudiantes et étudiants 
et des résidentes et résidents en médecine 

a personne apprenante procure des services 
précieux à la population québécoise. 
semaine et la fin de semaine. Les populations étudiantes et résidentes prodiguent des soins à des milliers 
de Québécoises et de  % de la formation des médecins se déroule 
dans des environnements cliniques; les médecins 
populatio personnes apprenantes, le système de soins du Québec ne pourrait tout 

pour les étudiantes et étudiants québécois que pour les 
 

par le 
 les pressions sur un système déjà sous tension.  

Les facultés de médecine réitèrent leur ouverture à une collaboration avec le gouvernement. Ensemble, 
nous pourrons trouver  finissantes et de finissants à la 
pratique au sein du secteur public. 
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La mobilité des étudiantes et étudiants québécois 
Les étudiantes et étudiants québécois que nous formons au premier cycle sont mobiles quand, au 
moment de recevoir leur diplôme, ils sélectionnent un lieu pour faire leur résidence dans la spécialité 

quitté le Québec : 20 ont opté pour la médecine familiale et 74 pour une autre spécialité. Trente 
diplômés autres provinces ont compensé en venant recevoir une formation ici, 
soit 13 en médecine de famille et 17 dans une autre spécialité. 

Ce déficit migratoire des résidents en médecine est un problème qui est soulevé chaque année et dont 
les causes sont complexes. Les sondages réalisés auprès d étudiantes et étudiants qui quittent le 
Québec nous rappellent que le cadre normatif entourant les choix de résidence (postes limités en 
spécialité en particulier) et les choix de pratique (plans régionaux d effectifs médicaux [PREM] et 
activités médicales particulières [AMP] en médecine familiale et plans d effectifs médicaux [PEM] dans 
les autres spécialités) sont des facteurs clés expliquant une bonne partie du bilan migratoire. 

Les données suggèrent que si 
étudiantes et étudiants des autres 

provinces qui viennent faire leur résidence au Québec y restent dans une proportion de 70 %. Les 
médecins nt le moins au Québec pour y pratiquer sont ceux qui ont quitté le Québec après 
leur premier cycle de médecine pour faire leur résidence ailleurs. 
font ce choix parce que le Québec ne leur offre pas une place en résidence qui leur permettrait de faire 
leur formation dans la discipline de leur choix. 

En effet, certaines spécialités sont plus 
raison de la disponibilité de certains plateaux techniques (en cardiologie par exemple). La création de 

anger la 

davantage de postes de résidents dans les spécialités autres que la médecine de famille. 

Malgré cela, la planification des effectifs médicaux, 
postdoctorales adoptées chaque année par le gouvernement du Québec, donne des résultats : le 
Québec forme environ 30 % des médecins de famille au Canada alors qu a un poids démographique 
de 22 %. En outre, il faut rappeler  à fait sain et souhaitable que des étudiantes et 
étudiants effectuent une partie de leur formation hors du Québec pour y acquérir des connaissances et 
des compétences particulières dont ils pourront faire profiter la population à leur retour. Nous 
recommandons, à court terme, de prévoir certaines exceptions à cet égard dans le cadre du projet de 
loi n° 83, notamment pour les diplômés des facultés de médecine québécoises qui font une résidence 
ailleurs au Canada. 

par Santé Québec, il faudra combler des 
besoins ponctuels, mais importants, pour des médecins spécialistes en raison 
nouveaux hôpitaux. Compte tenu de ces besoins, il faudrait également ajouter des postes de résidence 
dans les spécialités, ce qui réduirait le bilan migratoire négatif. Nous sommes cependant conscients que 

médecine de 

dans cette optique que nous participons pleinement aux activités du Comité de travail ministériel sur les 
stratégies de promotion de la médecine de famille. 
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La formation au Québec de résidentes et de résidents venant des 
autres provinces 
Il ne semble pas nécessaire de créer des mesures incitatives pour les apprenantes et apprenants venant 
des autres provinces qui font leur résidence au Québec. Actuellement, 70 % de ces personnes 

au Québec, et ce sans contrat, dans les disciplines qui sont priorisées par le Québec et en 
conformité avec la planification des effectifs. Si nous tenons compte du fait que les plus talentueux 
reçoivent des offres multiples  
même la qualité, de nos programmes de résidence. Il est même possible que les postes en spécialités 
qui ne seront pas pourvus par des apprenantes et apprenants des autres provinces canadiennes le soient 
par des résidents québécois dont la très vaste majorité aurait choisi la médecine de famille, augmentant 

 

Les résidents et les nouveaux médecins font souvent leur choix de carrière en fonction du cadre normatif 
et financier qui les attend. L loi qui restreindrait les choix des résidentes et 

viennent au Québec chaque année, et dont les deux ent tourner le dos à la 
province, ce qui aggraverait le solde migratoire. Même les discussions actuelles au sujet des intentions 
du gouvernement du Québec exprimées dans le projet de loi n° 83 auront fort probablement des 
répercussions en résidence en cours. Pour éviter de nuire au pouvoir 

auprès des candidates et candidats de qualité, qui prodigueront 
des soins à la population québécoise et feront de la recherche de pointe ici, il faut plutôt réduire le solde 

canadiennes. 

de manière que la modification 
Loi sur la gouvernance du système de santé et de services sociaux ne 

résidentes et  
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Conclusion 
Le problème que nous vivons dans le système public, nous le vivons maintenant. Les solutions doivent 
être immédiates et non pas dans un horizon temporel lointain. Les retombées des mesures 
portées par le projet de loi n° 83 ne se feront probablement pas ressentir à court terme, mais plutôt à 
moyen ou long terme. En revanche, les effets pervers et indésirables se feront sentir tout de suite. 
P
désaffection de la médecine de famille. Nous devons miser sur des mesures qui nous permettront 

 

é Québec permettra à plus 
de médecins de mieux servir la population, ce qui aura pour effet de réduire 
certains groupes. 

Tout ce que les facultés de médecine ont mis en place pour soutenir le système public et répondre aux 
besoins en médecins, elles continuent à le faire avec des projets innovateurs. Si le gouvernement 

et crée  

nos facultés forment et la société québécoise. Une telle vision, qui  
participer à la réflexion. 

plus prometteuses. À cet égard, nous offrons toute notre collaboration au ministre de la Santé et à la 
direction du ministère de la Santé et des Services sociaux pour poursuivre les discussions afin de trouver 

des retombées positives importantes 
système de santé public au Québec. 



 

 

 




